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ARTICLE 3 QUINQUIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’article 3 quinquies, qui durcit substantiellement les conditions 
d’application du pacte Dutreil en remettant en cause des mécanismes aujourd’hui intégrés et 
sécurisés par la pratique.

Le pacte Dutreil est un dispositif structurant qui joue un rôle essentiel dans la transmission de 
nos entreprises, en particulier des PME et des entreprises familiales ancrées dans nos territoires.

Dès lors, dans un contexte économique marqué par l’incertitude, la priorité ne doit pas être 
d’ajouter de l’instabilité fiscale pour nos entreprises mais au contraire de sécuriser et d’encourager 
leur transmission. 

La suppression du pacte « réputé acquis » et l’introduction d’une clause anti-abus extensive fondée 
sur des critères de financement par endettement créent une insécurité juridique susceptible de 
freiner des opérations de transmission ou de réorganisation.


